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ARTICLE 7

Dispositions antérieures

La présente Convention abroge les dispositions antérieures relatives au
bien financier de la Recherche des glaces proposées par le Gouvernement
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en 1948-1949 et
liquées pour la première fois à l'égard des frais de la campagne 1950 de la
herche des glaces.

ARTICLE 8

Revision

Conformément au principe de l'alinéa e) de la règle 6 du chapitre V de
'onvention internationale de 1948 pour la sauvegarde de la vie humaine
ner, le présent Accord sera réexaminé au moins tous les trois ans, en vue
léterminer s'il conviendrait de le modifier.

ARTICLE 9

Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur à la date où il aura été signé au
de tous les gouvernements nommés dans le préambule de l'Accord. Il

;>liquera pour la première fois à l'égard de la saison des glaces de 1955,
laquelle les comptes seront rendus en 1956.

ARTICLE 10

Adhésions

Dans tous les cas où les navires battant pavillon d'un pays dont le gou-
ement n'est pas partie au présent Accord bénéficient de façon évidente et
éciable des services de la Recherche des glaces, le Gouvernement des États-
d'Amérique doit en faire part aux autres Gouvernements contractants.


